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LETTRE RATEE DU 18 AOUT 1989, ADRESIEE AU SECRETASRE GRRRRAL 
PAR LE CRARGE D’AFE’ASRES PAR SNTERIM DE LA MISSION PERMANENTE 
PR LA REPWRLXQUE SSLAMXQUE D’IRAN AUPRES DE L’ORGAl?LSATION 

DES NATIONS UNLES 

Me référant aux d&claratioarr du Ministre iraquien des affaires étrangirres 
coacernënt la question des prisosmiefs de guerrel dat&es resgecCfvemeat des 
18 avrfl et 10 juin 1989 (W2OS97 et 6/20684), j’ai l%onneur de aomuniquer ce qui 
suit t 

1, Depuis le debut del n8gosiatioas qui 88 dkoulent sous lea aus@tce# Au 
secretaire g&kLkal de 1’0rgbaiestioa de8 Natiwm mAes, aux fins de l’application 
de 4~ ds0iutiOn ~98 (1987) du c0~eii a0 dcurité, IU ~Bpubiiq~6 imüiïi~ë ama 
n’a pas ceeeci B@erprimer mh voloatd dbapplfquer intdgrsl8mant 8t rapidement toute0 
lea aiepwîMws de ze %+Solution -898 C-5987) du -il de ebeutiti.-notammk le 
paragraphe 3, concernant le rapatriement des pri8omiers de guerre. 

2. En mainte8 ~~~aui~nf3~ drrns se8 mmmunications et lors de rknionr avec les 
repr88entants de l’Organisation des Nations Unies et bu Comit6 intOraatiOaa1 de la 
Croix-Rouge (CSCR), la Rdpublique islamique d’frm a eoulign6 que si le régime 
iraquien avait aucepté pour l’application de la r6solution SO8 (1987) le calendrier 
de juillet-août 1988 et lé plan du Ier octobre 1988, pr66ent68 aux deus parties par 
le Sectetaire gBnki31, tous les priaoaniers de guerre seraient mintsnant rapatri6s. 

3. D’une part, l’attitude adoptée par l’fraq, lors des pourparlers de psi% en ce 
qui concerne cette r&eolution obligatoire - attitude dict&e par une politique qui 
consiste a faire traîner les choses et k adopter une approche s6lective a propoe 
des dispositions de ladite r6solution - et@ d’autre part, l’emprisontlemeot illégal 
de plus de 709 militaires et civils iraniena par l’traq depuis la proclamation du 
cessez-le-feu eont autant de faite qui permettent de douter de la volont de ce 
régime d’accepter une paix durable dans la région et montrent &galement que l’fraq 
exploite cette queetion humanitaire h %a8 fine politiques et de propagande, La 
r6alft6 Prouve en effet que ce qu’affirment les autorit6s iraquienme (LU sujet du 
rapatriement des prisonniers de guerre est dépourvu de tout fondement humanitaire. 

4. L’Iraq pr6tsnd que l’accord de cesses-le-feu a mis fin aux hostilités ouvertes 
entre les deux pays, rendant opportune l’application de l’article 118 de la 
troisieme Convention de Genève du 2 août 1949. Si le régime iraquien est sincere 
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et accepte aane réserve lsa dbqoeitfona de la Convention, il devrait hsblir u11 
plan de rapatrfemeent dem prisonniers de quetre et le mettre imm6diatement à 
exhcution. Le fait quo l’fraq n'ait prie aucune disposition en ce uene montre 
qu’il ne es conforma n’as pas à sa propre interprétation de l’article 118 de la 
trofeièma Convention de Qenèvt?. 

5. Plus d’un en aprbs la proclematîon du cesses-le-feu, l’fraq occupe encore plus 
de 3 000 kilomètre8 carrée du territoire de la R6publique islamique deStan, et des 
dieafnee de milliers d’habitante des villes et villages occupée oat dû ebaedoaner 
leurs foyer?& et l@urs biens alors que ,-confom&tent b lbAttiale 2 de la Charte des 
Wations Unies conceruasat le respect de l’intégritâ territoriale des Etats et au 
prmier paragraphe de la résolution 598 (19871, le retrait des forces arm6ee 
devrait suivre iem&diatement la d&zlarotion du aeeeee-le-feu. Etant donné que 
l’fraq continue d*oceuper le territoire de la République islamique d’Iran, ce qui 
est un acte d*agrseeioo manifeste, les hostflit68 ouvertes n’ont, de fait, pas 
cessé. Pour que soient réunies les eonditioae e&zeseairee b l’échange de 
prieosnierer il tau4rait donc mettre un terme & ces actes d’sgteasha flagrante et 
aomwncser par u1I retrait total et iaconditiomel des forces iraquienne8 jusqu’aux 
froati&res iaternati0eafeseeM reamnu6er afia de préparer le terrain b us Bohauge 
îamédi~t et bmmplot dar prfe~mni8re do guerre c confor&mt B l’article 118 de la 
troirihb CowaatLoo 46 Wdwe. 

0. D*~O part* l*Sraq impere son interprétation partiale de le lettrre du 
geatéta~rs général Uatk du 8 a& 1988 somme basa de l’agglicatioa de la 
rbsolution et, Ct'autre part* eauhaite que l~bchange de prisonniers de guerre se 
fasse i Uaa~pourg6tlstb diWl*&pplication 3e 1s résolution. Par cette 
attitude crmbigu& 1’Sraq montre son masque de sincérité en ce qui aoacerne 
l’application rapide & 1s t6eolution. 

Il est donc clair que l*Ir&q o’&voque l’aepmt humanitaire de la question des 
prîsonaiets de guerre que daaa tto but politique et cherche b retarder l’application 
de la t8eolutioa 598 (1987) ainsi que le retrait de SOS forces juequ@aux frontières 
interuat~onalement r0a4wwee. 

Comme elle l’a crffirm6 on meînter ocaa8im8, 1s Rbpuhlique ielemique d’Iran 
est disposée b lïbker et khauger les prisonniers d6 peste conformémant au plan 
établi par le 6ecrbtairo gh&ral le ler octobre 1988. Elle espère que la 
communauté internatfooale fers pression sur le r6gime iraquien pour qu’il cesse ses 
agissemente ill&gaur et sa politique d’obstruction afin que la r6eolutAon pulsee 
être appliquhe rapidement et que pressent fin les sOuffrssre8 et les épreuves des 
habitante des villes et villages iraniens occup&e par l’Iraq ainsi que celles des 
prisonniers de guerre des deux pays. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire dietribuer le texte de la préeente 
lettre comme document du Conseil de ekurit6. 

(E$g&) Gholamaii WIOSHROO 


